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Attribution d’une subvention d’investissement de 50 000 euros à la Fondation dispensaire 
général de Lyon – 10 rue Sévigné – Lyon 3ème arrondissement – Approbation et 
autorisation de signature de la convention correspondante 

Délégation générale aux affaires sociales, aux sports, à l'éducation et à l'enfance 

Rapporteur : Mme AIT MATEN Zorah 
 

SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 20 DECEMBRE 2019 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 10 DECEMBRE 2019 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 23 DECEMBRE 2019 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 27 DECEMBRE 2019 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme DOGNIN-SAUZE, M. BRUMM, Mme AIT MATEN, 
M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, M. 
GIORDANO, Mme REYNAUD, M. CLAISSE, Mme RIVOIRE, M. DURAND, Mme RABATEL, M. LE 
FAOU, Mme BESSON, M. CUCHERAT, M. LEVY, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, Mme CHEVALLIER, M. 
MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. BRAILLARD, Mme BERRA, M. BERAT, 
M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme HOBERT, Mme 
FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. 
HAVARD, M. TETE, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de 
LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme GRANJON, M. REMY, 
Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme FRIH (pouvoir à Mme AIT MATEN), Mme 
BALAS (pouvoir à Mme NACHURY), M. PHILIP, Mme ROLLAND-VANNINI (pouvoir à M. LEVY), Mme 
MANOUKIAN (pouvoir à Mme RABATEL), Mme PERRIN-GILBERT (pouvoir à Mme GRANJON), M. 
BERNARD (pouvoir à M. COULON), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES : Mme LEVY, M. KIMELFELD 
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2019/5240 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
DE 50 000 EUROS A LA FONDATION DISPENSAIRE 
GENERAL DE LYON – 10 RUE SEVIGNE – LYON 3EME 
ARRONDISSEMENT – APPROBATION ET AUTORISATION 
DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 
CORRESPONDANTE (DÉLÉGATION GÉNÉRALE AUX 
AFFAIRES SOCIALES, AUX SPORTS, À L'ÉDUCATION ET 
À L'ENFANCE) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 2 décembre 2019 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Par délibération n°2015/1195 en date du 9 juillet 2015, vous avez approuvé le plan 
d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend le projet « Enveloppe de 
subventions soutien aux initiatives locales – Politique de la Ville ». 
  
La Fondation dispensaire général de Lyon a été créée en 1818 et reconnue d’utilité 
publique dès 1833, elle a toujours poursuivi le même objectif « d’accès aux soins pour 
tous sans discrimination ». 
 
La Fondation, dont le siège est situé 10 rue Sévigné dans le 3ème arrondissement, se 
positionne aujourd’hui comme l’un des principaux acteurs privés à but non lucratif de 
soins ambulatoires sur la région lyonnaise avec environ 175 000 consultations traitées par 
an et des missions relevant d’une part de ses propres statuts et d’autre part de sa qualité 
de Centre de Santé : médecine générale et spécialisée, dentaire, radiologie, IRM, services 
infirmiers, etc. 
 
La Fondation a toujours placé les publics les plus démunis au cœur de son action. Près de 
30% de la population qui fréquente ses services sont soit bénéficiaires de la protection 
universelle maladie (PUMA), soit bénéficiaires de l’aide médicale d’Etat (AME).  
 
La Fondation dispensaire général de Lyon porte un projet de création d’un Centre de 
santé et d’imagerie dans le 7ème arrondissement de Lyon, 5 Espace Henry Vallée, à 
Gerland. Une étude du contexte démographique et de l’offre de soins dans cet 
arrondissement a permis de constater des besoins à différents niveaux. D’autre part, une 
étude d’impact a mis en évidence des inégalités de soins des populations à faible revenus.  
 
Les activités du Centre de santé seront donc les suivantes : médecine générale et 
spécialisée, service dentaire, radiologie conventionnelle, IRM, service handiconsult et 
mise en place d’actions de prévention. Au-delà de l’offre de médecine générale, la 
Fondation veillera à ce que son offre de second recours reste accessible à tous (tiers-
payant, honoraires de secteur 1, même pour les spécialités, accompagnement des publics 
vulnérables, forte amplitude horaire d’ouverture).  
 
Le Centre est opérationnel à compter du second semestre 2019. Les travaux seront 
terminés fin 2019. 
 
Le coût total d’investissement et de création du Centre est de 3 959 851 €. Il est proposé 
au Conseil municipal de soutenir ce projet en procédant à l’attribution d’une subvention 
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d’investissement d’un montant de 50 000 € au profit de la Fondation dispensaire général 
de Lyon. Le plan de financement global serait ainsi le suivant : 
 

- Emprunts de la Fondation dispensaire général de Lyon : 3 370 000 € ; 
- Subvention de la Métropole de Lyon : 300 000 € ; 
- Subvention du Conseil Régional : 200 000 € ; 
- Subvention de la Ville de Lyon : 50 000 € ; 
- Fonds propres de la Fondation dispensaire général de Lyon : 39 851 €. 

 
 
Vu l'avis du Conseil du 3e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission finances - commande publique - administration 

générale - ressources humaines ; 
 
 

DELIBERE 

 
 
1- Il est approuvé l’attribution d’une subvention d’investissement d’un montant de 

50 000 € au profit de la Fondation dispensaire général de Lyon dans le cadre de 
la création d’un centre d’imagerie médicale à Gerland Lyon 7ème. 

 
2- La convention d’application d’investissement, établie entre la Ville de Lyon et la 

Fondation dispensaire général de Lyon, est approuvée. 
 
3- Monsieur le Maire est autorisé à signer ladite convention. 
 
4- La dépense en résultant, soit 50 000 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours, enveloppe « soutien aux initiatives locales – 
Politique de la Ville » n°60034525, nature 20422, fonction 511.  

 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

Zorah AIT MATEN 


